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PME
Question écrite n° 111863

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l'artisanat et des professions libérales sur l'application de la loi du 2 août 2005 en faveur des
PME. Il souhaiterait savoir si l'impact des dispositions en matière de fixation des prix et de calcul du seuil de
revente à perte sur le commerce indépendant a été évalué.
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